Exporté le 13 juin 2026

L E X D \J Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial
Décision n° 2148 17/12/1947

Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 17 décembre 1947
Numéro JO Date du numéro

n° 12 du 31/12/1947 31 décembre 1947

TEXTE INTEGRAL

Sont nommés dans la milice indigéne, par rengagement, les miliciens ci-apres : 1511. Saleh Ahmed, 2e classe, pour compter
du 21 octobre 1947: 1199. Mouhonummed Adan, 2e classe, pour compter du 12 novembre 1947

1197 Houssen Kabhin, 2e classe, pour compter du 12 novembre 1947
1081 Mabammad Said, 2e chasse, pour compter du 12 novembre 1947
2081 Yonis Abdi, 2e classe, pour compter du 18 novembre 1947

15539 Aimer Ahmed, 2e classe, pour compter du ler décembre 1947

1355 Doubad Had, 2e classe, pour compter du 2 décembre 1947.
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